
Quelles formations doivent être renouvelées régulièrement (ex.
sécurité) ?

Réponse courte

Les formations devant être renouvelées régulièrement concernent principalement la sécurité, la santé au travail et

la prévention des risques professionnels. Sont notamment visés les secouristes d'entreprise (renouvellement tous

les 5 ans), les salariés titulaires d'une habilitation électrique (recyclage recommandé tous les 3 ans), les conducteurs

d'engins de levage (certificat à renouveler tous les 5 ans), les travailleurs exposés à des risques spécifiques

(chimiques, travaux en hauteur, espaces confinés) et ceux manipulant des agents chimiques dangereux (recyclage

selon l'évaluation des risques).

La périodicité et le contenu de ces formations sont fixés par la législation, la réglementation sectorielle ou

l'évaluation des risques réalisée par l'employeur. L'employeur doit assurer la traçabilité des formations et leur

renouvellement, garantir l'égalité de traitement et anticiper les échéances pour éviter toute interruption d'activité liée

à l'expiration d'une habilitation ou d'un certificat.

Définition

Les formations à renouvellement périodique sont des actions de formation professionnelle que l'employeur doit

organiser à intervalles réguliers pour certains salariés, en raison de la nature de leur poste ou des risques

spécifiques liés à leur activité. Elles visent principalement la sécurité, la santé au travail et la prévention des

risques professionnels, conformément aux obligations légales et réglementaires luxembourgeoises.

Ces formations sont imposées par la loi, la réglementation ou l'évaluation des risques, et leur renouvellement

conditionne la capacité du salarié à exercer certaines fonctions ou à accéder à certains postes. Elles participent à

la prévention des accidents du travail et à la protection de la santé des travailleurs.

Questions fréquentes

Comment assurer la traçabilité du renouvellement des formations à la sécurité ?

L'employeur doit assurer la traçabilité des formations suivies et de leur renouvellement via un registre ou dossier individuel,
conformément à l'article L. 312-5 du Code du travail. Il convient de documenter chaque action de formation et de renouvellement et
d'informer régulièrement les salariés concernés des échéances à venir. La consultation de la délégation du personnel sur le plan de
formation incluant les renouvellements est obligatoire dans les entreprises d'au moins 15 salariés.

Comment l'employeur peut-il anticiper les échéances de renouvellement des formations obligatoires ?

Il est recommandé d'établir un plan de formation pluriannuel intégrant les échéances de renouvellement pour chaque salarié concerné,
associé à une veille réglementaire régulière. Un suivi rigoureux des dates de validité des habilitations et certificats permet d'éviter toute
interruption d'activité liée à leur expiration. L'implication du service interne de sécurité et de santé au travail est essentielle pour identifier
les besoins de renouvellement et adapter les contenus aux évolutions des risques.
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Quelle est la périodicité légale de renouvellement pour les secouristes d'entreprise au Luxembourg ?

Selon l'article L. 312-4 du Code du travail, le renouvellement de la formation de secouriste d'entreprise est obligatoire tous les 5 ans. Pour
les habilitations électriques, l'ITM recommande un recyclage tous les 3 ans, bien que cette périodicité ne soit pas imposée par la loi. Les
conducteurs d'engins de levage doivent renouveler leur certificat d'aptitude tous les 5 ans, en application du règlement grand-ducal du 4
novembre 1994.

Quelles formations professionnelles doivent être renouvelées régulièrement au Luxembourg ?

Les formations à renouvellement périodique concernent principalement la sécurité, la santé au travail et la prévention des risques
professionnels. Parmi les cas les plus courants figurent les secouristes d'entreprise (tous les 5 ans), les titulaires d'une habilitation
électrique (recommandé tous les 3 ans), les conducteurs d'engins de levage (tous les 5 ans) et les travailleurs exposés à des risques
spécifiques. La périodicité est fixée par la législation, la réglementation sectorielle ou l'évaluation des risques réalisée par l'employeur.

Quelles sanctions encourt l'employeur qui ne renouvelle pas les formations obligatoires périodiques ?

Le non-renouvellement d'une formation obligatoire engage la responsabilité de l'employeur et peut entraîner des sanctions
administratives, civiles ou pénales en cas d'accident ou de contrôle de l'ITM. La jurisprudence luxembourgeoise établit clairement la
responsabilité de l'employeur en cas de manquement au renouvellement, notamment lors d'un accident du travail. Il est donc impératif de
garantir la traçabilité et l'égalité de traitement dans l'accès à ces formations.

Conditions d’exercice

L'obligation de renouvellement concerne des catégories de salariés et des contextes spécifiques.

Catégorie concernée Motif de renouvellement

Travailleurs exposés à des risques chimiques,

biologiques, physiques ou mécaniques

Agents chimiques, machines dangereuses, travaux en

hauteur, espaces confinés

Personnel de sécurité
Secouristes d'entreprise et membres du service interne

de sécurité et de santé au travail

Conducteurs d'engins de levage
Chariots élévateurs ou autres équipements nécessitant

une habilitation

Salariés titulaires d'une habilitation électrique
Maintien des compétences requises par la

réglementation

Travailleurs de secteurs réglementés BTP, industrie, logistique

Le renouvellement est imposé par la législation, la réglementation sectorielle, ou l'évaluation des risques réalisée par

l'employeur, conformément à l'obligation générale de sécurité.

Modalités pratiques

Le contenu, la durée et la périodicité des formations à renouveler sont fixés par des textes spécifiques ou, à défaut,

par l'analyse des risques.
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Formation Périodicité Base légale

Secouriste d'entreprise Renouvellement obligatoire tous les 5 ans
Article L.312-4 du Code du

travail

Habilitation électrique Recyclage recommandé tous les 3 ans Recommandation de l'ITM

Conduite d'engins de

levage

Renouvellement du certificat d'aptitude tous les 5

ans

Règlement grand-ducal du 4

novembre 1994

Travaux en hauteur
Périodicité fixée par l'évaluation des risques,

généralement tous les 3 à 5 ans

Évaluation des risques de

l'entreprise

Manipulation d'agents

chimiques dangereux

Formation initiale puis recyclage selon la

fréquence déterminée par l'évaluation des risques

Évaluation des risques et

évolution des procédés

L'employeur doit assurer la traçabilité des formations suivies et de leur renouvellement, via un registre ou dossier

individuel, conformément à l'article L.312-5 du Code du travail. Il doit également garantir l'égalité de traitement entre

les salariés concernés et veiller à l'encadrement humain des dispositifs de formation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'établir un plan de formation pluriannuel intégrant les échéances de renouvellement pour chaque

salarié concerné. L'actualisation des compétences doit être anticipée afin d'éviter toute interruption d'activité liée à

l'expiration d'une habilitation ou d'un certificat.

Un suivi rigoureux des dates de validité, associé à une veille réglementaire, permet de garantir la conformité et la

sécurité des salariés. Impliquer le service interne de sécurité et de santé au travail est essentiel pour identifier les

besoins de renouvellement et adapter les contenus aux évolutions des risques.

Il est conseillé de documenter chaque action de formation et de renouvellement, d'informer régulièrement les

salariés concernés, et de consulter la délégation du personnel sur le plan de formation, conformément à l'article

L.414-3 du Code du travail.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 à L.312-6 du Code du

travail
Sécurité et santé au travail, formation et information des travailleurs

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel sur la formation

Règlement grand-ducal du 4

novembre 1994
Utilisation des équipements de travail

Recommandations ITM Habilitation électrique et secourisme

Conventions collectives

sectorielles
Obligations supplémentaires éventuelles

Jurisprudence luxembourgeoise
Responsabilité de l'employeur en cas de manquement au renouvellement,

notamment en cas d'accident du travail

Le non-renouvellement d'une formation obligatoire engage la responsabilité de l'employeur et peut entraîner des sanctions

administratives, civiles ou pénales en cas d'accident ou de contrôle de l'ITM. Il est impératif de garantir la traçabilité et l'égalité de

traitement dans l'accès à ces formations.

Voir aussi

Cadre spécifique des formations obligatoires en sécurité

Formation du travailleur désigné en matière de sécurité

Formation contre le harcèlement au travail

Formation sécurité des sous-traitants intervenant sur site

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
/corpus/rh/06-0113/la-formation-obligatoire-en-matiere-de-securite-est-elle-soumise-a-un-cadre-specifique/
/corpus/rh/06-0204/quelle-formation-l-employeur-doit-il-assurer-au-travailleur-designe-en-matiere-de-securite/
/corpus/rh/06-0207/l-employeur-est-il-tenu-d-organiser-une-formation-contre-le-harcelement-au-travail/
/corpus/rh/06-0208/les-sous-traitants-intervenant-sur-site-doivent-ils-recevoir-une-formation-a-la-securite/

